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OBJET : 2019 – 185 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  
APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 novembre 2019, s’est réuni le mardi 
12 novembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Jean-Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline 
BOURDAIRE, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul 
CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part à la délibération N°179) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°179 à N°184) 
 



 

 

  
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Serge PERCHERON 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Monsieur Serge PERCHERON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE à Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Gilles RONDONI 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 24 
septembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

VILLE DE GRASSE     2019 - 185 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 12 NOVEMBRE 2019  
 
CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  
APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser Monsieur le Maire à signer un nouveau Contrat Enfance-Jeunesse 
pour la période 2019/2022 avec la Caisse d’Allocations Familiales pour le cofinancement d’actions en faveur des 
jeunes de 0 à 17 ans. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C 

 
SERVICE JEUNESSE 

 

 
RECETTES 2019 
RECETTES 2020 
RECETTES 2021 
RECETTES 2022 

 
1 361.613 € 
1 396 440 € 
1 415 440 € 
1 418 440 € 

 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Vu la délibération en date du 8 décembre 2015, où le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer 
avec la Caisse d’Allocations Familiales le Contrat-Enfance Jeunesse.  
 
Considérant que le contrat « Enfance-Jeunesse » que la ville de Grasse a signé avec la Caisse d’Allocations 
Familiales des Alpes Maritimes pour une durée de quatre ans à compter du 1er janvier 2015 est arrivé à son 
terme le 31 décembre 2018. 
 
Considérant que ce contrat est un contrat d’objectifs et de cofinancement à hauteur de 55% maximum d’actions 
mises en place par la commune en direction des enfants de 0 à 17 ans et de leurs familles. 
 
Considérant que ces actions portées directement par les services municipaux ou par des associations 
conventionnées avec la Ville correspondent aux domaines suivants : 
 
  Enfance : 

• Accueil collectif, familial, parental 0/6 ans  

• Relais Assistantes Maternelles 

• Lieux Accueil Enfant Parent 

• Ludothèque 
 

 
Jeunesse : 

• Accueils de loisirs pour les 3/17 ans 

• Accueil périscolaire 

• Séjour vacances 

• Accueil de jeunes. 
 
 



 

 

Les actions de pilotage : 

• Postes de coordination 

• Formation BAFA, BAFD 
 
Considérant qu’il est possible pour la ville de Grasse de signer un nouveau contrat « Enfance – Jeunesse » pour 
4 ans à compter du 1er janvier 2019.  
 
Considérant qu’après établissement d’un diagnostic local partagé entre la Ville et la Caisse d’Allocations 
Familiales, tant qualitatif que quantitatif, les propositions d’actions constitueront le schéma de développement. 
 
Considérant qu’une convention d’objectif et de financement sera signée entre la Ville et chaque association 
concourant à la réalisation des objectifs.  
 
Considérant que par la signature du contrat « Enfance – Jeunesse », la Ville s’engage sur un programme de 
maintien ou de développement d’action en faveur des 0/17 ans. 
 
Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales s’engage à verser une prestation globale annuelle. 
 
Considérant par ailleurs, que dans le cadre du Contrat Enfance-Jeunesse, la Caisse d’Allocations Familiales peut 
être amenée à mobiliser d’autres fonds en faveur des actions conventionnées et faisant l’objet de conventions à 
venir.  
 
Les commissions optimisation et performance des moyens et ressources, équipement et aménagement du cadre 
de vie, vivre ensemble et qualité de vie ayant été saisies de ce dossier dans leur séance du 23 octobre 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat « Enfance – Jeunesse » entre la Ville et la Caisse 
d’Allocations Familiales ». 

 

• DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets 2019-2020-2021-2022. 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions à venir avec la Caisse d’Allocations Familiales. 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir avec les associations partenaires.  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


